
Faites recycler 

gratuitement

les lampes de

votre commune et 

de ses habitants

la collecte sélective des lampes réduit les risques de pollution.

Depuis le 15 novembre 2006 (date d’application du décret DEEE), les lampes et tubes fluorescents usagés  
ont leur filière de collecte et de recyclage.

Récylum, éco-organisme agréé par les pouvoirs publics, propose ainsi un service gratuit avec :
• dépose de conteneurs adaptés ;  
• enlèvement, transport et recyclage ; 
• soutien financier (communication, investissements).

Pour en savoir plus, contactez-nous : 

www.recylum.com
l’éco-organisme agréé pour les lampes usagées0810 001 777

- 
R

C
S 

P
ar

is
 B

 4
82

 3
23

 9
46


